
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX- TRAVAIL- PATRIE 

ARRETE N° 0 3 3 3 ,CAB/ PR DU O 9. AVR 2021 
portant nomination du Secretaire General de la Communaute Urbaine 
de Bertoua.-

L� PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 2019/024 du 24 decembre 2019 portant Code General des 

Collectivites T erritoriales Decentralisees ; 
Vu le decret n° 2008/016 du 17 janvier 2008 portant creation, de la 

Communaute Urbaine de Bertoua 
Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 

Gouvernement, modifie et complete par le decret n°2018/190 du 02 mars 
2018, 

ARRETE: 

Article 1 er __ Monsieur GUIWA NDOMBE Thierry Narcice, Administrateur du
Travail et de la Prevoyance Sociale, Matricule 785 937 F, precedemment Chef 
de la Brigade d'lnspection a la Delegation Regionale du Ministere du Travail et 
de la Securite ,Sociale du Nord-Quest, est, a compter de la date de signature du 
present arrete, nomme Secretaire General de la Communaute Urbaine de 
Bertoua, en remplacement de Monsieur SABOLO MEYAMA Dominique, admis a
faire valoir ses droits a la retraite. 

Article 2.- L'interesse aura droit aux avantages de toute nature prevus par la 
reglementation en vigueur. 

Article 3.- Le · present arrete sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en fran9ais et en anglais./-

YAOUNDE, le O 9. AV R 2021 


